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I- Profils-types des ménages en situation de précarité 
énergétique en France 
 

1. Définition des indicateurs de précarité énergétique 

 
Les trois indicateurs utilisés par l’Observatoire National de la Précarité Energétique mettent 
en avant deux approches complémentaires : celle de l’effort financier, et celle plus subjective 
de la déclaration du froid. [11]  
Le taux d’effort énergétique (TEE) correspond ratio des dépenses d’énergie sur le revenu 
disponible du ménage. Un ménage est considéré en précarité énergétique lorsque son TEE 
est supérieur à 10% et s’il se situe dans les trois premiers déciles de revenu disponible par 
unité de consommation (TEE_3D), ce qui signifie que le revenu disponible du ménage est 
inférieur au revenu au-dessous duquel se situent 30% de la population.    
Le deuxième indicateur retenu par l’ONPE est l’indicateur Bas Revenus et Dépenses Elevées 
(BRDE) : il s’agit ici de déduire le coût du logement du revenu des ménages, puis de ramener 
le revenu à la taille et à la composition du ménage, en utilisant les revenus par unité de 
consommation. Le revenu résiduel après dépense de logement et d’énergie est ensuite 
comparé à un revenu minimum standard par unité de consommation.  Les dépenses de 
logement regroupent les dépenses d’investissement et les dépenses courantes de logement 
(loyer, charges, chauffage et éclairage) .  
Le troisième et dernier indicateur utilisé pour repérer les ménages en situation de précarité 
énergétique en France est la déclaration de froid au cours de l’hiver précédent. Une fois de 
plus, cela s’applique aux trois premiers déciles de revenu disponible par unité de 
consommation.  
 
L’ensemble des ménages concernés par ces indicateurs est de l’ordre de 4.8 millions de 
ménages, soit environ 18% de la population française selon l’enquête du Ministère de 
l’environnement, de l’énergie et de la mer, en charge des relations internationales sur le climat, 
datant de mars 2017. [1] Le recoupement entre les populations concernées par les différents 
indicateurs de précarité énergétique en France métropolitaine est illustré par le graphique ci-
dessous.  
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2. Synthèse des données statistiques : trois profils type de ménages en précarité 
énergétique  

L’enquête du Ministère de l’environnement, de l’énergie et de la mer, en charge des relations 
internationales sur le climat, datant de mars 2017[1] permet de définir trois profils-types de 
ménages en situation de précarité énergétique, selon les trois indicateurs retenus par l’ONPE 
présentés ci-dessus. Ces profils-types sont présentés dans le tableau ci-dessous.  

 
Sigles :  
IDF : Ile de France  
H1, H2, H3 : zones climatiques (voir annexe)  
 

1.1.1 3. Données d’entrée pour Solpreca selon 3 indicateurs de précarité 
énergétique 

Le projet Solpreca nécessite un certain nombre de données en entrée du modèle, pour 
répondre au mieux à la demande des précaires énergétiques. En s’appuyant sur les données 
de l’enquête citée précédemment, il s’agit de récupérer les données utiles au modèle, mais 
cela admet certaines limites : en effet, la précarité énergétique est un phénomène multiforme, 
et relève donc de situations très différentes. Les données suivantes relèvent d’une approche 
statistique.  
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A. Scénarii de vie  

La première catégorie de données utiles concerne les scénarii de vie des occupants, leurs 
habitudes en terme d’énergie, résumées dans le tableau ci-dessous. Les données sont 
extraites de l’enquête du Ministère de l’environnement, de l’énergie et de la mer, en charge 
des relations internationales sur le climat, datant de mars 2017[1] et certaines données n’ont 
pas pu être renseignées au vu des sources disponibles.  
  
  TEE_3D FR_3D BRDE 

Caractéristiques 

Age 
Relativement 
âgés ( 47% de 
plus de 60 ans)  

Relativeme
nt jeunes 
(46 ans)  

Relativement 
jeunes (49 ans) 

Profession 

Très peu en 
activité (30%). 
Chômeurs, 
étudiants et au 
foyer 
surreprésentés  

En activité 
mais forte 
proportion 
de 
chômeurs 
(14%) et au 
foyer (23%) 

En activité 
mais forte 
proportion de 
chômeurs 
(18%) et au 
foyer (11%) 

Homme/Femme/
Famille 

1 ou 2 personnes  

Famille 
avec 
enfants, 
femmes 
surreprésen
tées 

Famille avec 
enfants 

 Pers/m²  1/58  1/34  1/30 
Temps de 
présence hors du 
logement  

 Moins de 4h Moins de 4h Moins de 4h  

Accès à la 
mobilité 

Véhicule Moins 1 véhicule 
Moins 1 
véhicule  

Moins 1 
véhicule  

Transport en 
commun 

      

Usage ECS 

Lavage corporel : 
douche/bain  
Fréquence et 
quand 

1/3 que des 
douches, moins 
d'une par jour, 1/3 
que des douches, 
tous les jours, 1/3 
plus d'une 
douche par jour 
et/ou bains  

1/3 que des 
douches, 
moins d'une 
par jour, 1/3 
que des 
douches, 
tous les 
jours, 1/3 
plus d'une 
douche par 
jour et/ou 
bains  

1/3 que des 
douches, 
moins d'une 
par jour, 1/3 
que des 
douches, tous 
les jours , 1/3 
plus d'une 
douche par 
jour et/ou 
bains  

Lavage vaisselle 
: main ou 
machine 

 ND  ND  ND 

Ménage  ND  ND  ND 
Conso eau froide  ND  ND  ND 
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Usage chauffage 

Type de bâti 
(neuf/vieux/mais
on..) 

Maison 
individuelle 
(60%), avant 1948 
(51%)  

Logement 
collectif 
(70%), 
majoritaire
ment parc 
social, 
1948-1975 
(44%)  

Logement 
collectif (65%) 
majoritaireme
nt parc privé, 
avant 1975 
(70%)  

Température 
consigne 

20°C 19,25°C 20°C 

Lieu habitation : 
ville/centre-
ville/campagne 

Rural 
surreprésenté 
(50%)  

Paris 
surreprésen
té 

Ile de France 
surreprésenté
e  

Type de 
chauffage :  
collectif/bois/gaz/
électrique/fioul/ 
appoint 

Chaudière 
individuelle 
(54%), chauffage 
au fioul 
surreprésenté 
(32%)  

Chaudière 
collective 
(30%) au 
gaz (42%)  

Chaudière 
individuelle 
(42%) et 
chauffage 
électrique 
(27%)  

Zoning 
(chauffage 
qu'une pièce) 

 ND  ND  ND 

Actions pour 
améliorer confort  
(couverture sur 
fenêtre/pull 
supplémentaire..) 

 ND  ND  ND 

Usage clim 

Actions pour 
améliorer confort  
(fermeture volet/ 
ouverture 
fenêtre..) 

Majorité des 
logements aérés 
plus de 15 
minutes tous les 
jours  

Majorité des 
logements 
aérés plus 
de 15 
minutes 
tous les 
jours  

Majorité des 
logements 
aérés plus de 
15 minutes 
tous les jours  

Usage  
électrodomestiqu
e 

Téléphonie : 
téléphone/interne
t 

 ND  ND  ND 

Appareils 
électrodomestiqu
es : 
Frigidaire/machin
e à laver le 
linge/la 
vaiselle/sèche-
linge/micro-
ondes/grille 
pain/sèche 
cheveux… 

 ND  ND  ND 

Ventilation 

Présence 
ventilation? 
(moissisure/VMC
…) 

 ND  ND  ND 
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En ce qui concerne les usages électrodomestiques des ménages en situation de précarité 
énergétique, les données ne sont pas renseignées dans l’enquête utilisée pour remplir le 
tableau précédent.  L’ADEME a élaboré des profils de consommation des ménages qui 
donnent des ordres de grandeur pour chaque poste d’énergie. Le chauffage représente la part 
la plus importante de la facture énergétique. L’électricité spécifique (appareils 
électroménagers, multimédia,…) est le deuxième poste de consommation. L’eau chaude 
sanitaire et la cuisson représentent une part plus faible de la consommation. 
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Pour l’analyse des différents profils de ménages en situation de précarité énergétique, on 
remarque rapidement qu’ils sont très différents selon l’indicateur via lequel ils sont détectés. 
En effet, les ménages ayant un taux d’effort énergétique supérieur à 10% sont généralement 
relativement âgés, sans activité, en milieu rural et constitué d’une ou deux personnes, tandis 
que ceux déclarant avoir froid dans leur logement sont souvent des familles plus jeunes, vivant 
en Ile de France. Quel que soit l’indicateur, on remarque quand même que ces personnes ont 
plus de difficulté concernant la mobilité, mais que leurs restrictions ne s’appliquent que très 
rarement à l’eau chaude sanitaire, et que les réflexes d’aérations des logements sont 
majoritairement bien intégrés.  
 
Modélisations  

Grâce aux données d’usage récupérées dans les différentes sources et recensées dans le 
tableau précédent, il va être possible de tracer des profils d’usage du logement d’un ménage 
en situation de précarité énergétique. Cela permettra à terme de mettre en place des 
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simulations thermodynamiques afin de définir le périmètre le plus adéquat à un modèle 
d’effacement.  
On souhaite donc dans un premier temps tracer un profil d’occupation représentant le 
comportement d’un ménage en situation de précarité énergétique. On peut imaginer deux 
types de comportements différents, selon l’indicateur par lequel le ménage est détecté. En 
effet, s’il est détecté par un indicateur tel que le BRDE ou le froid ressenti, il s’agira plus 
probablement d’une famille, avec enfants, où les parents sont majoritairement sans activité. 
La plupart de ces ménages passent moins de 4h par jour en dehors de leur logement. On peut 
imaginer que, en semaine (LMaJV), le logement est inoccupé entre 8h et 9h, entre 11h et 12h, 
entre 13h et 14h et entre 17h et 18h, ce qui correspondrait notamment aux horaires d’entrée 
et de sortie de l’école pour les enfants.  On peut également imaginer que le weekend et le 
mercredi, la famille est majoritairement absente de son logement l’après-midi, entre 14h et 18h 
par exemple, afin de faire différentes activités comme les courses ou des balades avec les 
enfants. On aurait ainsi la courbe suivante, pour un ménage en précarité énergétique au sens 
du froid ou du BRDE.  
 
 

 
 
En revanche, un ménage en précarité énergétique au sens du TEE sera majoritairement 
composé d’une seule ou deux personnes, plutôt âgées et sans activité. On peut alors supposer 
que les horaires d’école ne rentrent plus en ligne de compte, et qu’ils sortent également 
environ 4h par jour, plutôt dans l’après-midi. On aurait donc pour ces ménages-là le profil 
d’occupation suivant :  
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On s’intéresse ensuite au dégagement d’humidité dans le logement, qui est essentiellement 
dû au métabolisme et donc à la présence ou non des individus dans le logement. A partir des 
précédentes courbes d’occupation, on peut donc tracer les courbes de dégagement d’humidité 
suivantes :  
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En ce qui concerne l’eau chaude sanitaire, il apparaît que les ménages en situation de 
précarité n’agissent pas différemment. Il est donc possible de garder un profil de référence, tel 
que celui de la RT2012, et ce quel que soit l’indicateur de précarité énergétique utilisé.  

 
 
Pour la température de consigne pour le chauffage dans le logement, elle diffère également 
selon l’indicateur utilisé pour détecter le ménage en situation de précarité énergétique. En 
effet, si le ménage est détecté par le biais du TEE ou du BRDE, la température de consigne 
dans son logement sera majoritairement plus élevée que dans le cas d’un ménage déclarant 
souffrir du froid dans son logement. Etant donné les profils d’occupation explicité 
précédemment, on peut établir les profils suivants :  
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En ce qui concerne les courbes de profils de dégagement de chaleur, elles sont plus difficiles 
à mettre en place : en effet, cela demande non seulement de prendre en compte le 
métabolisme, donc l’occupation du logement, mais également les équipements présents, qui 
dégagent de la chaleur. N’ayant pas de données précises au sujet des équipements présents 
dans un logement occupé par un ménage en situation de précarité énergétique, il s’agit de 
faire des hypothèses : on peut ici supposer qu’en moyenne, un ménage en situation de 
précarité énergétique possède moins d'équipements qu’un ménage non précaire, mais que 
ceux-ci consomment plus. En termes d’utilisation, on reprend ici comme base les profils 
d’occupation élaborés précédemment. On imagine également que les équipements sont plus 
ou moins utilisés en fonction des heures : c’est à l’heure des repas et le soir que les 
équipements sont le plus utilisés et donc dégagent le plus de chaleur. Le reste du temps où le 
logement est occupé, la plupart des ménages tentent de faire des économies d’énergie, les 
équipements sont donc moins utilisés. On obtient alors les courbes suivantes :  
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B. Description du bâtiment   

Une seconde catégorie de données peut alimenter pour les simulations thermiques 
dynamiques dans le cadre du projet Solpreca, à savoir toutes les caractéristiques liées au bâti. 
Le tableau suivant s’appuie sur des données extraites de l’enquête du Ministère de 
l’environnement, de l’énergie et de la mer, en charge des relations internationales sur le climat, 
datant de mars 2017[1] 
Pour les personnes détectées via le TEE, elles vivent généralement dans des maisons 
individuelles, construites pour la plupart avant 1948, et en milieu rural.  
Pour les ménages détectés via le BRDE, la plupart vivent dans des logements collectifs du 
parc privé, dans des bâtiments construits avant 1975.  
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Les ménages déclarant la sensation de froid sont en majorité logés dans le parc social, en 
logements collectifs, dans des bâtiments construits entre 1948 et 1975.   
 
  TEE_3D FR_3D BRDE 

Caractéristiques 
du bâti  

Type 
 Maison 
individuelle 
(60%) 

Logement 
collectif (70%), 
majoritairement 
parc social, 

Logement 
collectif (65%) 
majoritairement 
parc privé 

Année de 
construction  

avant 1948 
(51%) 

1948-1975 
(44%) 

avant 1975 
(70%) 

Surface (en m²)  86 67 68 

Dépense 
énergétique 
moyenne (€/an)   

2243 1703 1151 

Dépense 
énergétique par 
m² (€/an) 

29 26 18 

Classe étiquette 
DPE  

E-F-G(75%) E-F-G (65%) E-F-G (75%) 

 
 

II- Eléments comportementaux des ménages en situation de 
précarité énergétique  

Après avoir identifié trois profils types de ménages en précarité énergétique, ainsi que leurs 
caractéristiques en termes de logement et de scénarii de vie, il s’agit d’analyser les 
comportements qui leurs sont propres, vis-à-vis de l’énergie, des aides auxquelles ils ont droit, 
ou encore face aux différents outils technologiques.  

1. Contexte général 

Selon l’enquête Les ménages et la consommation d’énergie du Ministère de l’environnement, 
de l’énergie et de la mer datant de 2017, [1] les comportements dans le logement n’ont que 
peu d’impact sur les indicateurs de précarité énergétique. Environ un ménage sur trois a 
entrepris des travaux afin d’améliorer la qualité énergétique de son habitat, qu’il soit précaire 
énergétique ou non. Les Français n’ont pas pris l’habitude de baisser ou d’éteindre le 
chauffage, notamment ceux dont le TEE est élevé, mais ceux qui souffrent du froid le font plus 
souvent. Ces derniers ont également moins souvent la possibilité de régler la température 
dans leur logement, ce qui est très lié au type d’habitat. En effet, les logements construits 
après-guerre sont le moins propices à une intervention individuelle sur la température de 
chauffage. L’âge de la personne de référence dans le ménage influe également sur ces 
pratiques : les jeunes sont ceux qui, le plus souvent, baissent ou éteignent leur chauffage. 
Quoi qu’il en soit, les températures déclarées dans le logement sont bien souvent supérieures 
aux recommandations de l’ADEME (19°C dans les pièces à vivre, et 16°C dans les chambres), 
[12] sauf pour les ménages déclarant souffrir du froid. Les pratiques d’aération du logement 
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sont, en revanche, adoptées par une majorité de ménages, qu’ils soient précaires 
énergétiques ou non.  
En ce qui concerne la consommation d’ECS, la précarité énergétique n’influe pas 
significativement. C’est plutôt l’âge de la personne de référence qui entre en compte : les 
moins de 40 ans ont tendance à prendre beaucoup de douches et des bains, tandis que plus 
la personne de référence est âgée, plus les douches sont espacées.  
Pour les équipements, les ménages en situations de précarité énergétique au sens du TEE 
sont plus âgés et moins bien équipés alors que ceux ayant souffert du froid, plus jeunes et 
plus urbains, se révèlent autant, voire mieux équipés que la moyenne de la population, avec 
des équipements plus récents.  
Les ménages privilégient le confort pour le chauffage et l’eau chaude et les économies pour 
les autres usages nécessitant l’électricité, ceux qui souffrent du froid privilégient l’économie 
quel que soit l’usage.  

2. Quelques stratégies classiques des ménages face à la PE  

 Le rapport de l’ONPE « Parcours et pratiques des ménages en précarité énergétique »[2], 
basé sur une enquête effectuée auprès de 30 ménages en France métropolitaine, permet de 
mettre en lumière un certain nombre de stratégies mises en place par les personnes en 
situation de précarité énergétique.  

A. Supporter l’inconfort 

La présence d’enfants dans le ménage influe beaucoup sur la température dans le logement : 
la priorité étant le confort des enfants, les familles chauffent plus que les ménages sans 
enfants.  
La plupart des ménages mettent en place une régulation thermique par d’autres moyens 
que le chauffage. Se vêtir à l’intérieur est la pratique la plus couramment adoptée dans un 
logement froid. L’activité physique est également un moyen de supporter le froid, quand il 
n’est pas trop intense. L’alimentation pourrait également être un moyen de se réchauffer 
quand il fait froid dans le logement, mais la tendance des ménages précaires serait plutôt de 
limiter les activités culinaires pour limiter l’énergie nécessaire à la cuisson.  
Pour supporter l’inconfort, certains choisissent de limiter le temps passé dans le logement, 
mais aller se réfugier chez des proches nécessite d’avoir des relations, ce qui n’est pas 
toujours le cas. Cela implique également une capacité de déplacement, qui n’est pas toujours 
évidente.   
Un grand nombre de ménages réalisent eux-mêmes des petits travaux de bricolage pour 
tenter de conserver la chaleur ou éviter les infiltrations d’eau. Ces petits travaux consistent 
typiquement à mettre des rideaux, des boudins sous les portes, calfeutrer les portes et les 
fenêtres, condamner certaines pièces pour concentrer la vie du ménage dans un seul espace 
chauffé, etc. Les locataires font donc régulièrement des petits colmatages d’urgence, tout 
comme les propriétaires qui n’ont pas les moyens de faire de gros travaux, mais cela est 
parfois contreproductifs, comme par exemple lorsque les ménages bouchent les aérations 
pour garder la chaleur, provoquant ainsi plus d’humidité.  
L’achat de petits équipements de confort est également une technique répandue, Cela inclut 
notamment les déshumidificateurs, les chauffages d’appoint ou encore des produits d’hygiène 
pour nettoyer le logement. Mais cela coûte cher (à l’achat et en termes de consommation 
d’énergie), et ne règle pas vraiment les problèmes.  
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B. Réduire les factures d’énergie 

D’autres stratégies visent à réduire les factures d’énergie en limitant les consommations, 
au détriment du confort. Les ménages réduisent alors la température de chauffage, parfois 
se privent même de chauffage et d’eau chaude, ce qui renforce l’inconfort et dégrade 
parfois le logement.  
Certains ménages choisissent de changer de fournisseur d’énergie afin d’obtenir de 
meilleurs tarifs et de faire baisser leurs factures. Cela vise aussi parfois à éviter une coupure 
d’électricité dans une situation d’impayés. Le changement d’abonnement est rare, sans doute 
parce qu’il nécessite des compétences techniques pour comprendre les seuils de puissance.  

C. Accroître le revenu disponible 

Limiter les dépenses de la vie quotidienne devient souvent nécessaire pour faire face aux 
coûts énergétiques, tout en préservant les enfants. La santé reste également prioritaire, mais 
les dépenses concernant l’alimentation et les loisirs sont très fortement réduites, ainsi que les 
divers abonnements (Internet, téléphone…).  
Le partage des dépenses peut également être une stratégie adoptée par les ménages en 
précarité énergétique : agrandir une colocation en sacrifiant la pièce à vivre pour en faire une 
nouvelle chambre ou inciter les parents à venir s’installer.  
Les personnes dans ces situations sont souvent en manque l’emploi ou inaptes à avoir une 
activité professionnelle. Elles recherchent des revenus complémentaires, mais cela est 
parfois difficilement envisageable, ou difficilement tenable, générant par exemple des 
situations d’épuisement professionnel.  

D. Négocier avec le bailleur 

Les négociations avec le bailleur visent en règle générale la réalisation de travaux afin de 
rendre le logement moins énergivore. Elles concernent également parfois la prise en charge 
de la surconsommation. Les bailleurs reconnaissent parfois les problèmes du logement, mais 
sont souvent démunis face aux travaux à réaliser, notamment lorsqu’il s’agit de propriétaires 
privés. Cependant, les relations avec le bailleur peuvent, dans d’autres cas, s’avérer très 
conflictuelles, celui-ci étant dans le déni ou l’immobilisme. Les pratiques d’usage de l’énergie 
et de la gestion du logement, ainsi que les modes de vie peuvent être mises en cause par le 
bailleur.  

E. Arbitrer entre le paiement des factures d’énergie et de loyer 

Quand la réduction des dépenses annexes ne suffit plus, il arrive parfois que les ménages 
doivent choisir entre payer les factures d’énergie ou payer le loyer. Il s’agit alors de se prémunir 
des conséquences les plus lourdes d’une situation d’impayés. Le fait de privilégier le paiement 
des factures d’énergie au détriment du loyer peut aussi être, pour les locataires, un moyen de 
faire pression sur le bailleur : celui-ci étant jugé responsable de la situation, c’est à lui d’en 
assumer les conséquences. Cette solution est parfois même suggérée par les professionnels, 
mais certains ménages refusent par crainte de perdre leur logement ou de bloquer un dossier 
de relogement.  

F. Déménager 

Quitter un logement énergivore et inconfortable semble être la stratégie la plus efficace et 
raisonnable. Cependant, l‘objectif est parfois difficile à atteindre, voire même à envisager. La 
démarche est coûteuse et difficile, y compris dans le cas d’un dossier DALO (Droit au logement 
opposable) , compte tenu des conditions d’éligibilité, de l’état du marché ou de l’existence 
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d’impayés de loyer. Pour certains, la dimension affective du lien au logement est également 
très présente, ainsi que certains avantages tels que jardin, proximité, tranquillité...  

III- Accompagnement des ménages en situation de précarité 
énergétique  

1. Les aides  

Des dispositifs d’accompagnement des ménages en situation de précarité énergétique 
existent tant au niveau national comme au niveau local. Aujourd’hui on en compte une 
quinzaine au niveau national et environ 2000 aux échelons locaux. Ces dispositifs changent 
régulièrement. Certains ont trait à la maîtrise de l’énergie, d’autres à la rénovation. 
Le schéma suivant, qui présente dans les principaux dispositifs mobilisables par les ménages 
en fonction de leur statut d’occupation, est issu d’une publication de juin 2018 réalisée par le 
Réseau RAPPEL (Réseau des Acteurs de la Pauvreté et de la Précarité Energétique dans le 
Logement) [13]. Depuis certains dispositifs ont évolués. L’ONPE recense sur son site internet 
les évolutions récentes de ces dispositifs. La page suivante peut être consultée pour rentrer 
dans le détail de ces aides : 
https://www.onpe.org/tout_savoir_dispositifs_prevention_precarite_energetique 
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Source [13] : « Quels dispositifs pour accompagner les ménages en précarité énergétique ». 

RAPPEL. 2018 

Dans certains territoires les collectivités, départements et bailleurs sociaux portent des 
dispositifs de rénovation de l’habitat qui touchent entre autres des publics concernés par la 
précarité énergétique. A titre d’exemple, sur le territoire de l’Isère où est implanté le CEA 
LITEN, on peut citer les opérations de renouvellement urbain et le dispositif Murmur portés par 
Grenoble Alpes Métropole, les Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) 
et le Programme d’Intérêt Général (PIG) Sortir du Mal Logement portés par le département, 
les opérations de réhabilitation portées par les bailleurs sociaux. 

1. Les acteurs  

La cartographie ci-dessous est issue du même guide des dispositifs publié en juin 2018 par le 
Réseau RAPPEL [13]. Elle présente les principaux acteurs mobilisables par les ménages en 
situation de précarité énergétique. 
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Source [13] : « Quels dispositifs pour accompagner les ménages en précarité énergétique ». 

RAPPEL. 2018 

On notera que l’écosystème mis en jeu dans la lutte contre la précarité est un écosystème 
complexe, tant sur le plan des acteurs qu’il met en jeu que des dispositifs mobilisables. 
Sur certains territoires de partenariats se mettent en place entre acteurs pour former des 
guichets uniques qui permettent de faciliter d’accès à l’accompagnement pour les ménages. 
A titre d’exemple sur la ville de Grenoble, territoire du CEA LITEN, on peut noter la présence 
d’une plateforme précarité énergétique portée par le CCAS de Grenoble à travers un 
financement Certificat d’Economies d’Energies (programme SLIME : Service Local 
d’Intervention pour la Maitrise de l’Energie). Cette plateforme fait office de point d’entrée 
unique pour les ménages en précarité énergétique. Elle regroupe notamment des acteurs 
locaux clés que sont le CCAS, l’ADIL, les fournisseurs d’eau et d’énergie, l’entreprise 
d’insertion Ulisse/Soleni, les bailleurs sociaux, Soliha, Grenoble Alpes Métropole, Conseil 
Départemental de l’Isère, CAF de l’Isère… 

2. Le comportement des ménages face à ces dispositifs   

 
D’après le rapport de l’ONPE « Parcours et pratiques des ménages en précarité 
énergétique »[2], le recours aux aides est la plupart du temps motivé par un désir d’égalité, un 
sentiment d’injustice. Le sentiment de honte, honte de se retrouver dans une telle situation, 
est également très présent. Le fait d’être dépendant des autres, de ne pas réussir à s’en sortir 
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seul, est vécu comme une atteinte à la dignité. L’aide est alors plus facilement acceptée 
lorsqu’elle est proposée, et non quand elle est sollicitée. Les aides systématiques sont 
également plus facilement acceptées car moins stigmatisantes, liées à l’accès aux droits plus 
qu’à l’aide sociale.  
Un des problèmes majeurs liés aux aides est le non-recours. Tant que les ménages sont 
proches de l’équilibre, qu’ils arrivent à payer leurs factures, ils sont “invisibles”. Les principales 
causes de non-recours aux aides sociales sont la non-connaissance, la non-demande et la 
non-réception. Que ce soit les aides pour payer les factures ou les aides aux travaux, la 
méconnaissance des dispositifs existants est grande. La publication de l’ONPE « Identification 
et qualification des ménages éligibles aux dispositifs nationaux, et mise en regard avec les 
ménages bénéficiaires » [14] permet d’approfondir la question du non-recours aux aides des 
ménages en situation de précarité énergétique.  

IV- Etude d’un retour d’expérience : le programme MAGE  
 
Dans le cadre du projet Solpreca, il est également question de mettre en place un système de 
diagnostic permettant de trouver la solution technologique la plus adaptée à chaque logement. 
Il est donc primordial d’avoir une base de données complète de solutions pouvant répondre à 
différents niveaux aux problèmes liés à la précarité énergétique dans le logement. Il a donc 
semblé intéressant d’étudier en profondeur un retour d’expérience d’une telle solution, à savoir 
ici le programme MAGE.  

1. Présentation de MAGE  

 
Le programme MAGE (Mesurer et Accompagner pour Garantir les Economies), est labellisé 
par le Ministère de la Transition Écologique et Solidaire au titre du dispositif des CEE 
(Certificats d’économies d’énergie). Il est porté par le fonds de dotation SoliNergy, maître 
d’ouvrage, en partenariat avec la société EcoCO2, maître d’œuvre. Le principe de ce 
programme est de fournir aux ménages modestes et très modestes une tablette dédiée à la 
visualisation de la consommation énergétique du logement et de son confort. Ainsi, les 
habitants peuvent mieux comprendre leurs consommations et faire éventuellement des 
économies d’énergie.  
 
Le programme MAGE découle de constats de terrain démontrant d’une part, que les actions 
ponctuelles de sensibilisation aux écogestes ont en général un effet… ponctuel et d’autre part, 
que passer d’une passoire thermique a un logement performant nécessite d’apprendre de 
nouveaux usages. Par ailleurs, MAGE s’inspire d’une première étude, Tableau de Bord pour 
l’Habitat (TBH),[4] soutenue par l’ADEME en 2015 et menée par EcoCO2 sur 3200 ménages 
en France, basée sur le même principe de tablette pour mieux comprendre sa consommation 
d’énergie, sans critère d’éligibilité fiscale.  
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Schéma du système d’information mis en place par Eco CO2 pour l’étude TBH – 

Source : [4] 
 

A la suite de l’étude TBH, la question de l’efficacité d’un tel dispositif s’est posée plus 
particulièrement pour les ménages en précarité énergétique. En effet, cette étude a révélé que 
les ménages pour qui les économies sont les plus significatives sont les ménages qui 
consomment le plus. Les ménages en précarité énergétique étant particulièrement 
vulnérables, le bénéfice des économies d’énergie serait d’autant plus intéressant pour eux. 
Par ailleurs, l’étude a démontré que l’affichage des consommations d’électricité, associé à 
celui du confort du logement, est un outil efficace pour permettre au consommateur de devenir 
acteur de sa consommation d’énergie. Au bout d’un an, le consommateur a en mains tous les 
éléments pour choisir le contrat d’achat d’électricité le plus adapté à ses usages et définir les 
travaux d’économies les plus efficaces dans sa situation. Le dispositif peut en effet être une 
première étape de sensibilisation et d’économies avant de mettre en œuvre d’autres actions 
à plus fort impact comme l’isolation du logement. 
 

 
 

Le programme MAGE reprend donc l’idée de l’étude TBH, mais spécialement pour les 
ménages modestes et très modestes.  
Il comprend donc : 

- une tablette dédiée à la consommation d’énergie du logement  
- des capteurs associés pour évaluer le taux d’hygrométrie et la température 

intérieure et extérieure 
- un accompagnement sur un an par des coachs dédiés, comprenant une visite 

d’installation, une visite à 3 mois pour établir un plan d’action et une visite au bout 
d’un an pour effectuer un bilan.  

L’objectif de départ du programme MAGE était de toucher 12 000 ménages modestes et très 
modestes et en accompagner 4000 individuellement pendant 12 mois. A ce jour, 740 ménages 
bénéficient de la tablette et des capteurs pour un objectif final revu à un peu plus de 800 
ménages au vu du contexte de crise sanitaire (le recrutement s’achevant fin août 2020). 
15 opérations ont été lancées depuis 2017, dont 5 sont actuellement terminées, ce qui permet 
déjà d’avoir un certain nombre de données exploitables. Les 5 opérations terminées ont 
concerné 242 ménages.  
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2. Analyse des retours terrain  

 
Des entretiens avec des acteurs du programme MAGE ont été réalisés dans le cadre du 
présent rapport afin d’intégrer leur retour d’expérience qui présente un éclairage intéressant 
sur le sujet « technologie et précarité énergétique ». Les entretiens ont été réalisés auprès de 
SoliNergy, qui porte le programme, et de deux coachs du programme qui ont accompagné des 
ménages. Les retours d’entretiens ont été synthétisés dans le tableau ci-dessous. Ce tableau 
a été conçu dans une perspective d’être utilisable sur différentes technologies (pas seulement 
MAGE). Sa structuration apporte des éléments de méthodologie pour analyser une solution 
technologique au regard de son utilisation dans la lutte contre la précarité énergétique.    

LE SERVICE / PRODUIT  MAGE  

Description de la technologie  Tablette numérique et capteurs à installer dans le logement.  
Capteur optique d’impulsion pour la consommation électrique 
positionné sur le compteur électrique  
Capteurs d’hygrométrie et de température, extérieur et intérieur.   
Livrets éco-gestes 
2 mousseurs 
Débitmètre pour ECS  
Suivi par des coachs avec 3 visites étalées sur un an : visite 
d’installation, visite de suivi à 3 mois et visite de bilan au bout d’un an, 
avec une supervision mensuelle assurée tout au long de l’année par le 
coach ou le service support d’Eco CO2 qui sont amenés à contacter le 
ménage par mail ou téléphone s’ils constatent un problème technique 
ou autre (appareil débranché, capteur mal placé, etc.) 

Type de public visé  Ménages modestes et très modestes  

Ménages/ Intermédiaires Technologie à destination des ménages  

Autres caractéristiques 
(propriétaires/locataires/types 
de revenu…) 

Variable selon les opérations  

Usage visé Mesurer et garantir les économies d’énergie  

Prix (de la techno ? de 
l’accompagnement ?) 

0€ pour les ménages  
Programme financé jusqu’à fin 2018 à 60% via les CEE et 40% par un 
apport financier du porteur de projet et depuis janvier 2019, programme 
entièrement financé par DYSTRIDYN, partenaire obligé au titre des 
Certificats d’Economie d’Energie  

Motivations des acteurs pour 
le développement de cette 
techno sur ce public  

Programme mis en place à la suite d’une première étude d’EcoCO2, 
‘Tableau de bord pour l’habitat’ (TBH) soutenue par l’ADEME en 2015, 
sur le même principe de tablette connectée, mais distinction dans le 
public visé. MAGE poursuit cette étude, mais spécialement pour les 
ménages modestes et très modestes.   

Besoin  Pas de besoin initial exprimé par les ménages, mais continuité de 
l’étude TBH  
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EXPERIMENTATION  

Date Premières opérations débutées en 2017 – Durée moyenne d’une 
opération : 25 mois 

Lieux Partout en France au titre du coaching à distance et en présentiel sur 
les sites de l’Hérault, Drôme, Aveyron, Rhône, Picardie, Val-de-Marne, 
Maine-et-Loire et Hauts de France 

Volumétrie 580 tablettes installées depuis 2017, sur 11 opérations différentes. Les 
opérations terminées concernent 242 ménages.  
A terme, le programme devrait toucher 1300 ménages.  

Condition de mise à dispo de 
la techno (prêtée, donnée, 
vendue…) 

Les porteurs de projet n’imposent pas un retour de la tablette à la fin du 
programme. Certains ménages restituent quand même la tablette à la 
fin car ils n’en voient plus l’utilité. Les ménages s’engagent à ne pas 
donner le matériel, ni le vendre, ni le prêter, ni le louer, ni le jeter 
pendant la période de suivi comme après. Ils signent les CGU en ce 
sens au début du programme. 

 
 
 

Recrutement des ménages  Recrutement effectué par les collectivités, les bailleurs, les associations 
ou entreprises. 
Critères d’éligibilité : 50 logements minimum pour les premières 
opérations, 100 aujourd’hui (besoin de cibler au moins 300 ménages 
car seulement 30% des ménages sont éligibles au programme) ; critère 
fiscal ; connexion internet ; logement tout électrique ; depuis 2019, hors 
MAGE 100% à distance, un programme proposé uniquement sur les 
territoires où EcoCO2 (maître d’ouvrage) est présent, à savoir les  
départements suivants : Ile-de-France ; Alpes-Maritimes ; Pyrénées 
orientales ; Ille et Vilaine (Département du 35). 
 
Le recrutement des ménages pour participer au programme MAGE est 
plus facile s’ils sont dansune dynamique de travaux. Une situation de 
changement entraîne une meilleure écoute et implication de la part des 
ménages. Une introduction du programme par le bailleur lors d’une 
réunion publique d’information, puis une prise de rdv via le service 
maintenance du bailleur le jour de la réception des travaux permet 

  

Techno déjà utilisée pour un 
autre usage et processus de 
design  

Reprise de la tablette de l’étude TBH, avec quelques améliorations : 
plus d’accès à internet, donc tablette spécifique à la maîtrise d’énergie  



  

  

 

  Page 24/32 

d’inscrire le programme MAGE dans la continuité des travaux, et cela 
facilite le recrutement des ménages.  
Le recrutement par téléphone ou porte-à-porte n’est pas recommandé 
si le porteur de projet n’est pas bien identifié des ménages, car souvent 
associé à du démarchage. Une action collective de communication 
semblerait plus efficace, mais plus difficile à mettre en place, avec peu 
de moyens et avec des ménages qui ne se déplacent pas.  
Un porteur de projet connu et reconnu des ménages permet d’instaurer 
une relation de confiance entre les ménages et les accompagnants, et 
de réduire la méfiance vis-à-vis du programme.  

Modèle économique de 
l’expérimentation  

L’expérimentation MAGE s’inscrit dans un programme Certificat 
d’Economie d’Energie.  
 

 
 

APPROPRIATION DE LA 
TECHNO 

 

Accueil a priori (refus, 
intérêt, pourquoi pas…)  

Très variable en fonction de la communication faite par le porteur 
de projet. Les ménages sont plus réceptifs lorsqu’une relation de 
confiance existe au préalable.  
Le meilleur moment pour que les ménages s’intéressent au 
dispositif  c’est lorsque les travaux s’achèvent.  
Les propriétaires occupants semblent plus investis en moyenne que 
les locataires, qui pensent avoir moins de pouvoir d’action sur les 
économies d’énergie de leur logement.  
Les ménages ayant des difficultés d’impayés sont parfois moins 
investis car ils ont d’autres priorités à gérer et qu’ils estiment déjà 
faire de nombreux éco-gestes.  
Le fait que la proposition vienne de l’extérieur, sans l’expression 
d’un besoin de la part des ménages rend l’appropriation de la 
technologie difficile, avec des ménages qui ont du mal à 
comprendre la finalité du programme.  
Les ménages sont parfois méfiants, notamment lorsque l’outil est 
introduit par ‘démarchage’, l’outil étant considéré par certains 
comme assez intrusif. 
Les plus à l’aise avec la technologie, sont souvent curieux et cela 
facilite l’appropriation de l’outil.  

Prise en main (intuitif, 
autonome avec doc, 
formation par des pairs ou 
par des experts…) 

Deux formes possibles au sein du même programme : 
accompagnement avec des visites, ou accompagnement 100% 
virtuel.  
Explication par les coachs lors de la première visite d’installation et 
mise à disposition d’un document de 4 pages résumant les 
fonctionnalités de la tablette.  
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Certains graphiques sont difficiles à comprendre, et les coachs 
n’ont pas toujours suffisamment de temps pour expliquer graphique 
par graphique, ils auraient besoin d’un document supplémentaire 
‘pour aller plus loin’. 
Le coaching à distance (100% virtuel) s’adresse à des ménages 
plus à l’aise avec les nouvelles technologies. 
La plupart des ménages regardent beaucoup la tablette au début 
du programme, puis s’en désintéressent petit à petit.  
La majorité ne regarde que le tableau de bord, mais quand une 
relation de confiance est établie ils ne sont pas réfractaires à laisser 
la tablette allumée pour que le programme récupère les données. 
Le suivi semble parfois trop étalé dans le temps, notamment entre 
la visite intermédiaire et la visite de bilan (9 mois entre les deux), un 
suivi téléphonique entre les deux pourrait être une bonne solution 
pour éviter les ruptures. 
L’accompagnement est l’élément clef du programme pour un réel 
investissement de la part des ménages (hors ménages suivis 100% 
en distanciel).  
La prise en main n’est pas toujours évidente pour tous les ménages, 
le taux de fonctionnement des tablettes fait partie des pistes 
d’amélioration.  
Certains ménages ne touchent pas à la tablette de peur d’abimer 
ou de dérégler le matériel.  

Bilan sur la techno par les 
usagers (facilité d’utilisation, 
(utilité, apport ?) …) 

Les ménages qui ont accepté leur recrutement se disent 
globalement satisfaits de la technologie, qui s’ancre dans leurs 
habitudes au fur et à mesure. 
Quand la tablette arrive à la fin des travaux, elle confirme les 
économies d’énergie prévisionnelles, rassure sur les équipements 
installés et les ménages sont d’autant plus satisfaits. Le programme 
apporte du conseil supplémentaire, un côté concret et donc de la 
motivation.  
La tablette permet d’identifier des dysfonctionnements sur les 
équipements (ballon d’eau chaude, électro-ménager, etc.). 
Les problèmes liés à la technologie viennent pour la plupart de la 
connexion (internet et des capteurs)  
La tablette comporte beaucoup de fonctionnalités, ce que n’est pas 
toujours évident pour un public qui maîtrise mal la technologie. La 
plupart des ménages ne consulte donc que le tableau de bord, avec 
les informations générales, et les graphiques détaillés sont peu 
consultés.  
La remontée des données peut être complexe, notamment avec 
des ménages qui débranchent souvent la tablette. Le temps de suivi 
pour ces ménages a donc été sous-évalué (temps de supervision, 
temps de déplacement pour les visites à domicile, temps de visite 
à domicile, etc.). 
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L’outil présente parfois un décalage entre l’enregistrement et l’envoi 
des données, et des données exploitables trop peu nombreuses 
La durée du programme peut être un facteur de perte, avec 
notamment du retard sur la plupart des opérations 
Pour les familles avec enfants, il reste des pistes à trouver pour 
impliquer d’avantage les enfants dans le programme et les éco-
gestes associés (tablette plus ludique et plus accessible ? autres ?) 

Compétences des ménages  Le programme est plus efficace avec des personnes à l’aise avec 
le numérique.  

 
 

BILAN   

Retour par rapport à l’usage 
visé au départ  

L’usage visé au départ dépend des ménages : parfois c’est pour faire 
des économies budgétaires, pour réduire sa consommation ou 
simplement pour la comprendre. La plupart des ménages adoptent 
de nouveaux éco-gestes, mais les économies visibles sont peu 
nombreuses sur les retours de données accessibles.   
L’évolution des consommations d’énergie est calculée sur un an, et 
nécessite au minimum 6 mois de données exploitables. Le calcul est 
basé sur la consommation déclarée de l’année précédente, avec une 
prise en compte des données climat.  
Le système de mesure et l’accompagnement ne sont pas là pour 
faire faire des économies d’énergie en soi mais pour mesurer, au-
delà des consommations, le confort et son impact sur la facture. 
Ce qui est difficilement qualifiable dans cette évaluation c’est la 
situation de référence des ménages tant en termes de 
consommation que de confort. 
Ce que l’on sait c’est que ce programme a permis aux ménages 
d’être acteurs de leur consommation, de mieux comprendre leur 
facture et d’intégrer les bons gestes dans la durée.  

Business model à terme (qui 
finance quoi ? distribution 
coûts/bénéfices aux acteurs 
de la chaîne de valeur ? 
ordre de grandeur du temps 
de retour sur investissement 
envisagé/et pour qui ?) 

Pas d’éléments recueillis dans les entretiens sur ce point 
 

Autres changements ? 
(rapport aux aides, relation 
avec le bailleur, les voisins, 
empowerment, santé..)  

Certains ménages se lancent dans des travaux suite au programme 
MAGE, d’autres changent d’équipements, changent leur 
abonnement ou leur puissance souscrite.  
Sur certaines opérations avec des bailleurs sociaux, le programme 
MAGE arrivant après les travaux, il vient confirmer les économies 
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d’énergie prévisionnelles, améliorant la confiance du locataire vis-à-
vis du bailleur.   
 
 

Contexte juridique et cadre 
régulatoire  

Le cadre semble assez clair et sans problèmes majeurs. Il n’y a pas 
de complexité juridique particulière dans ce programme, seules les 
données fiscales demandent une vigilance particulière mais cela 
reste globalement simple.  
La polémique autour du compteur Linky a eu un impact négatif sur 
le programme car elle entraîne une confusion sur l’accès aux 
données 
La loi concernant l’obligation d’afficheur déporté aurait pu avoir un 
impact positif, notamment sur les bailleurs, mais cela ne se reflète 
pas vraiment.  

 
 
 

V- Recommandation/Orientation d’expérimentation ?  
 
 
Ce retour d’expérience nous permet donc de mettre en lumière quelques recommandations 
pour la mise en place d’outils à destination des ménages, en lien avec la maîtrise de l’énergie.  

 Quand ?  

On remarque que la technologie est plus efficace et trouve une place plus facilement 
dans le quotidien des ménages quand celle-ci arrive dans une dynamique de travaux, 
ou du moins de changement.  

 Par qui ?  

La technologie sera d’autant mieux accueillie lorsqu’une relation de confiance est 
établie avec le bailleur social, ou la structure qui accompagne la mise en place de la 
solution technologique. Le recrutement ne doit donc pas se faire au téléphone ou au 
porte-à-porte, ce qui sera rapidement associé à du démarchage et instaurera donc un 
climat de méfiance au cours du programme.  Si le public n’est pas connu par la 
structure qui accompagne, une introduction du programme par le bailleur social 
permettra à cette dernière d’être dans de meilleures conditions pour travailler.  

 Comment ?  

Un accompagnement régulier et rapproché dans le temps semble être un élément clef 
pour la réussite d’un programme visant à introduire un outil technologique pour la 
maîtrise de l’énergie, afin d’éviter les ruptures au cours d’un programme.  
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